
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  MAISONS DE NAISSANCES : un avortement programmé !  
 
 
 
Promise depuis 10 ans, annoncée dans le dernier plan périnatalité, 
l’expérimentation des maisons de naissance  est soumise à la parution d’un 
décret d’état.  
 
Et il y a urgence : l’ordonnance du 4 septembre 2003 précise : « il peut être procédé 
dans les conditions définies par décret en Conseil d’Etat et jusqu’au 25 avril 2010  à 
une ou des expérimentations relatives à l’organisation et à l’équipement 
sanitaires…». 
 
Le cahier des charges qui prévoit les conditions d’expérimentation de Maisons de 
naissance vient de nous être présenté pour relecture et commentaires. 
 

Ce cahier des charges est inacceptable 
 

Son contenu rend l’expérimentation impossible 
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Le texte ne suit pas les propositions entérinées lors des réunions du groupe de 
travail.  
 
 

- aucun statut juridique n’est proposé 
- attenance MDN/ maternité redéfinie 
     (impose en fait des locaux au sein de l’enceinte hospitalière) 
- 2 sages-femmes sont exigées sans prévoir de rémunération de la 2e ! 
- budget de fonctionnement est limité aux frais de structure (aménagement/ 

matériel/personnel non pris en compte)  
- aucun soutien des pouvoirs publics pour la recherche d’une assurance 

RCP  
 
 
Nous ne pouvons accepter un texte qui dénature le concept  
Maison de Naissance 

 
 
Nous dénonçons une manœuvre qui n’aurait d’autre but que de « laisser passer du 
temps » afin de ne PAS OUVRIR DE MAISONS DE NAISSANCE. 
 
 
Laurence PLATEL, présidente ANSFL  
Jacqueline LAVILLONNIERE présidente UNSSF 
 
 
 
Contacts :  
 
Laurence Platel :  06 89 85 42 12 - lp@ansl.org  
 
Jacqueline Lavillonnière :06.88.59.68.22 – lavillo@club-internet.fr – unssf@laposte.net  
 
 
 
 
 
 


